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Réunion du : 18 janvier – 19h 

 
Présidence :  Mr Franck PERRIER 

 
Membres Présents :  
Mmes BELIN, MM. PERRIER- DUFAYET- NEUVILLE- CALMEJANE – POTEL – ANTON – BAUDIN – 
DELPUECH – MALPEL - GIBIAT 
Excusés :  Mmes SALESSE – FILLON – DUFOUR -NICOL- MERLE - DEFIGUEIREIDO – BIGOT  

 

ORDRE DU JOUR 

• 1– Informations DAP 
 

• 2 – Bilan des Noel des débutants 
 
• 3- Homologation des tournois jeunes 

 
• 4 – Validation poule U11 et U13 

 
• 5 – Mise en place qualification Festival U13 

 

INFORMATIONS DAP 

➢ Point Licence : Augmentation des licences jeunes sur ce début de saison sur le 
département 
 

➢ Achat nouveaux buts au niveau du district 
 

➢ Vente des anciens buts du district aux clubs – 50€ les buts U9 et 25€ les buts U7 
 

➢ Journée de l’arbitrage annulé – Recherche club pour recevoir sur la seconde 
partie de saison 
 

➢ Désignation de la journée nationales des débutants : CS Arpajon sur cère 
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BILAN NOEL DES DEBUTANTS 

➢ Participation de 20 clubs sur 21 et de 196 enfants 
➢ Nombre d’équipes présentes 45 
➢ Reconduite du challenge l’année prochaine en faveur des restos du coeur 

 

HOMOLOGATION DES TOURNOIS 

 
➢ Rappel de la commission : Les dates de tournois doivent respecter les pratiques FFF et 

ne pas être en confrontation avec des dates de compétitions ou d’évènement du 
district. Vous devez nous faire parvenir le règlement de vos tournois obligatoirement. 
 

➢ L 'ensemble des tournois a été homologué par la commission à l’exception de celui de 
ST GEORGES U16F (Date de Finale jeunes). Un mail sera envoyé aux clubs concernés. 

 

SECONDE PARTIE U11 ET U13 

➢ La commission a validé les poules pour la seconde phase U11 et U13 qui seront diffusés 
courant semaine prochaine aux clubs.  
 

➢ Validation des montées au niveau régional : FC ALLY MAURIAC et AURILLAC FC 
 
 

QUALIFICATION FESTIVAL U13 PITCH 

➢ La date de qualification au festival U13 est fixée au samedi 02 mars. 
 

➢ Les conditions de qualification pour le tour de qualification est la suivante : 
 
- 2 plateaux de 5 équipes  
 
- Mise en place de la jonglerie en amont du plateau. Des points supplémentaires 

seront attribués aux clubs gagnants le défi jonglerie 
 
- Les qualifiées seront l’accumulation des points des matchs et du défi jonglerie. 
 

 
 
La secrétaire de séance 
Coralie BELIN 


